
 

 Pièces à joindre avec le contrat de location : 

• Attestation d’assurance 

• Justificatif de domicile 

• Devis sécurité 

• Chèque caution 1500 € 

 

Règlement de location de l’Espace Bel Air 
Article 1. Utilisation 

Le contrat de mise à disposition de l’espace Bel Air signé entre le Maire (le bailleur) et le locataire doit indiquer la nature, la 
date et l’horaire de la manifestation. 

Toute manifestation doit impérativement se terminer, selon la législation en vigueur, au plus tard à 2h du matin pour les 
manifestations publiques et 4h du matin pour les manifestations privées. 

L’Espace Bel Air devra être libéré par le locataire au plus tard à 6h. 

Article 2. Locaux et équipements 
Le contrat précise en annexes les locaux ainsi que les équipements mis à disposition. 

Article 3. Tarification 
La tarification étant fixée par contrat, il sera demandé à la réservation, le versement (par chèque bancaire) d’arrhes d’un 
montant égal à vingt-cinq pour cent (25 %) de la somme due. 

Le chèque de réservation est encaissé immédiatement. Le solde du montant de la location sera exigé lors de la remise des 
clés et de l’état des lieux précédant la manifestation. 

Le montant du chèque restera la propriété, en totalité ou en partie, de la commune en cas d’annulation de la location, 
conformément à l’article 12 de ce règlement. 

La sous-location ou la location des locaux et équipements mis à disposition du locataire sont strictement prohibés. 

Les Saint Aubinais qui réserveront la salle pour le compte de personnes extérieures à la commune se verront facturer la 
location au tarif « Usagers Hors Commune ». En outre, ils se verront refuser l’accès à l’espace Bel Air pour toute autre 
location. 

Cette disposition sera également appliquée pour tout demandeur qui servirait de « prête-nom » pour une tierce personne. 

Article 4. Caution 
Des cautions sont demandées pour les raisons suivantes 

• Utilisation de la salle de spectacle, de l’espace traiteur et du matériel scénique 

• Nettoyage des locaux mis à disposition  

Les chèques de caution sont à remettre lors du dépôt des contrats pour confirmation de la réservation. Ils ne sont encaissés 
qu’en cas de dégradations ou de mauvais nettoyage constatés lors de l’état des lieux qui suit la manifestation. Dans ce cas la 
commune encaissera immédiatement le chèque de caution et fera procéder aux travaux de remise en état par un artisan de 
son choix et/ou par le personnel technique de la mairie. 

• Caution locaux et équipements 

Si le montant de la caution est supérieur à celui des travaux, la différence sera remboursée après avis favorable du conseil 
municipal. 

Si le montant de la caution est inférieur à celui des travaux, le complément sera demandé à l’utilisateur par émission d’un 
titre de recettes après décision du conseil municipal sur présentation des factures. 



   

 

 

 

S’il est constaté que l’entretien ainsi que la remise à niveau des locaux mis à disposition n’a pas été effectué 
convenablement, le chèque de caution correspondant au « nettoyage » sera retenu. Des heures de ménage seront facturées 
aux tarifs en vigueur fixés annuellement par le conseil municipal. 

Article 5. Equipements 
Tables et chaises 

Seules les tables et chaises appartenant à l’espace Bel Air et mis à disposition du locataire pourront être utilisés. 

Décors de scène 

En cas d’utilisation de décors, ceux-ci devront être préalablement agréés par le bailleur représenté par la direction de 
l’espace Bel Air. Ils devront impérativement répondre aux normes en vigueur et être accompagnés de leurs certificats de 
classification ou d’homologation en classe M1. 

Matériel scénique 

Le matériel ne pourra être utilisé qu’après accord de la direction de l’espace Bel Air qui s’assurera de la compétence des 
personnes amenées à l’employer. 

 Tout matériel complémentaire fourni par le locataire ne pourra être mis en œuvre puis utilisé qu’après accord préalable de 
la direction. Son installation puis son emploi se feront sous la responsabilité entière et exclusive du locataire. 

Matériel Vidéo 

L’utilisation du matériel vidéo est assurée par un personnel agréé par la direction de l’espace Bel Air. 

Locaux techniques 

Les accès aux locaux techniques sont interdits à toutes les personnes à l’exception des personnels techniques municipaux et 
de tous autres personnels habilités à intervenir. 

Espace Traiteur 

Le Traiteur devra restituer le local en parfait état de fonctionnement et d’entretien. 

Le nom et les coordonnées du traiteur devront être indiqués dans la fiche de réservation. 

Article 6. Etats des lieux – Tenue des lieux – Occupation 
Etats des lieux 

Un état des lieux contradictoire sera effectué avant toute remise de clé, puis lors de leur restitution. Ces états des lieux se 
tiendront sur rendez-vous en présence du personnel communal désigné à cet effet. 

L’état des lieux et la remise des clés se feront le jour de la location ou à défaut à une date et à une heure convenues lors de la 
réservation. 

L’état des lieux et la remise des clés pourront s’effectuer la veille de la location, après en avoir formulé la demande auprès de 
la direction de l’espace Bel Air, et suivant la disponibilité des locaux. 

En cas d’indisponibilité, d’absence, du locataire pour l’état des lieux de restitution des locaux, ce dernier sera effectué par le 
personnel communal et ne pourra être contesté. Dans ce cas, les clés devront être remises en Mairie le jour suivant la 
location. 

En cas de perte de clés, la caution sera conservée par la commune qui procédera au remplacement de toutes les serrures 
concernées. La différence entre le montant des frais engagés à cet effet et le montant de la caution sera restitué au locataire, 
après décision du conseil municipal. 

Tenue des lieux 

Il est strictement interdit : 

• De fumer dans l’ensemble de l’équipement 

• De consommer dans les loges et sur la scène 



   

 

 

 

• D’introduire des boissons dans la salle en dehors des repas sauf dérogation particulière et explicitement signalée 
dans le contrat de location 

• De monter sur les tables et sur les chaises qui ne devront être utilisées que pour leur usage normal 

Si le locataire souhaite introduire des décorations, il devra en avoir reçu l’autorisation préalable de la direction de l’espace 
Bel Air. Conformément à l’article 5 du présent règlement, elles devront être conformes aux normes en vigueur dans les 
établissements recevant du public (ERP). 

Occupation 

Le locataire accepte de prendre les lieux mis à sa disposition dans l’état où ils se trouvent au jour de la location prévue par 
contrat. Sauf dérogation particulière mentionnée dans ce contrat de location, il devra assurer la mise en place des 
équipements prévus (tables, chaises, …) et les replacer dans leur situation initiale. 

Article 7. Débit de boissons – Buffets 
En cas d’ouverture d’un débit de boissons, à l’occasion de la location, une demande préalable devra être adressée en mairie 
de Saint-Aubin-du-Cormier, au minimum deux semaines avant la date de la location. 

A l’exception des repas, buffets, et sauf dérogation particulière indiquée dans le contrat de location, les boissons doivent être 
exclusivement consommées dans l’enceinte du hall d’entrée de l’équipement. 

En cas de non-respect du règlement, des amendes vous seront facturées : 

• Heure d’état des lieux non respectée : 80 € 

• Déplacement pour réactivation du courant (en cas de non-respect des consignes : 70 € 

• Activation injustifiée de l’alarme incendie : 100 € 

• Engagement de ménage non respecté : 650 € 

• Nettoyage d’urgence des extérieurs de la salle : 400 € 

• Détritus non ramassés/poubelles non vidées/ espace traiteur non nettoyé (cas d’une souscription au forfait ménage) 
: 150 € 

• Tables non nettoyées (inclus dans le forfait ménage) : 200 € 

• Réparations et dégradations mineures : 150 € 

Article 8. Assurance – Responsabilité 
Assurance 

Le locataire devra impérativement contracter une police d’assurance couvrant les risques liés à l’objet de sa location. 

Une attestation d’assurance en cours de validité devra être fournie par le locataire. 

Responsabilité 

Le locataire est reconnu comme unique responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux personnes, locaux, 
installations et équipements mis à sa disposition, sans qu’il soit nécessaire pour la commune de rechercher l’auteur ou les 
auteurs des dégradations. 

Cette responsabilité est étendue aux abords de l’espace Bel Air. 

La commune décline toute responsabilité : 

• En cas de vol, perte ou détérioration d’objets ou effets de toute nature appartenant aux organisateurs ou 
aux tiers ayant participé à l’objet de la location. 

• En cas de hold-up ou substitution des recettes 

 



   

 

 

 

Article 9. Sécurité 
Le locataire devra se conformer rigoureusement aux consignes générales de sécurité spécifiées dans la fiche « Sécurité » 
établie à cet effet, accompagnant le contrat de location, dont il reconnaît avoir pris connaissance et approuvé. 

Le locataire reconnaît avoir constaté l’emplacement des dispositifs de sécurité et d’alarme, des moyens et des issues de 
secours, et avoir pris connaissance des plans d’évacuation. 

Article 10 – Validation de la réservation 
La réservation ne pourra être prise en compte qu’après retour d’un exemplaire du contrat de location, de la fiche « sécurité » 
et du présent règlement dûment complétés et approuvés, ainsi que des chèques d’arrhes et de caution. 

Article 11. Fin de location 
Avant la fin de la location, le matériel et les locaux utilisés doivent être nettoyés et rangés. 

Le rangement et le nettoyage seront effectués conformément aux indications figurant dans l’annexe « Nettoyage et 
entretien » de ce règlement. 

Le locataire s’assurera de la fermeture des portes et de l’extinction de l’éclairage. Il devra évacuer les poubelles, verres, 
plastiques usagés et les déposer dans les conteneurs prévus à cet effet. 

Article 12. Résiliation 
12-1. Conformément à l’article 11 du contrat de location, ce dernier se trouvera résolu de plein droit et sans indemnités 
d’aucunes sortes dans tous les cas reconnus de force majeure.  

12-2. En cas de résiliation par le locataire : 

Moins d’un mois avant la date effective de la location, Le montant des arrhes sera intégralement encaissé par la 
commune 

Moins de 15 jours avant la date effective de la location La totalité des sommes dues par le locataire sera réclamée 
puis encaissée par la commune 

12-3. S’il est constaté que la nature de la location est différente de celle mentionnée dans le contrat, la mairie se réserve le 
droit de suspendre immédiatement la mise à disposition de l’Espace Bel Air, sans versement d’indemnité d’aucune sorte. 

Article 13. Accès des véhicules 
Le stationnement des véhicules est formellement interdit en dehors des espaces prévus à cet effet, dans les voies d’accès et 
autour de l’espace Bel Air, à l’exception des dépôts et enlèvement de matériels liés à l’utilisation de l’espace traiteur. 



   

 

 

 

 

Article 14. Règlement des droits d’auteurs 
Toute location à objet public intégrant une partie musicale, littéraire et/ou artistique doit faire l’objet d’une déclaration 
préalable auprès de la délégation départementale et/ou régionale de la SACEM-SACD située 12 avenue Sergent Maginot à 
Rennes (35000). 

ATTENTION 

Le bon usage de cette fiche est le garant de votre sécurité. Ne la négligez pas ! 

Lisez-là attentivement, communiquez là, respectez-en les termes. 

Un doute, une question ? N’hésitez pas à nous contacter. Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément 
d’information, répondre à vos questions, étudier avec vous la faisabilité de votre projet. 

A - Téléphones 

Numéros d’urgence : 

• SAMU 15 

• POMPIERS 18 

• GENDARMERIE 17 

• CENTRE ANTI-POISON 02 99 59 22 22 

B - Consignes 

1. A son entrée dans les locaux, le locataire a obligation de repérer et d’identifier tous les moyens de secours mis à 
sa disposition, d’exiger le cas échéant une information sur leur utilisation, de prendre connaissance des plans 
d’évacuation et de les communiquer. 

2. La capacité d’accueil maximale de l’Espace Bel Air est de 700 personnes en position « debout » et de 600 
personnes en position « assise » (effectif public + effectif organisateur et artistique), de 532 personnes en 
position assise pour les lotos. 460 personnes en position assise pour les repas. Ces seuils devront être 
scrupuleusement respectés par le locataire. 

3. Il est de la responsabilité du locataire de tenir une comptabilité exacte des effectifs présents dans les locaux. 

4. Toutes les portes d’accès, les issues et postes de secours devront être déverrouillées et dégagés pendant toute 
la durée de la location. 

5. Le bon fonctionnement des portes munies d’un système de renvoi ne doit à aucun moment être entravé ; 
l’usage de cales ou de tout autre moyen de blocage est strictement interdit. 

6. Un poste téléphonique situé au bar est mis à disposition pour tout appel d’urgence. Il est identifiable rapidement 
par les services de secours et permet de gagner de précieuses secondes dans une situation extrême. 

7. Un signal d’alarme générale peut être initialisé à partir des boîtiers disponibles en différents points des locaux. Il 
a pour objectif de prévenir les occupants d’évacuer en urgence les lieux. Aussi, aucun autre signal sonore 
susceptible d’être utilisé dans les locaux ne doit entraîner de confusion avec le signal d’alarme générale. 

8. Les dispositifs de sécurité ne doivent être utilisés qu’en cas d’urgence. En cas de mise en œuvre non justifiée, les 
frais relatifs à la remise en service de ces dispositifs seront intégralement à la charge du locataire. 

9. Il est défendu de fumer dans la totalité de l'équipement. 

10. Il est défendu d’introduire des décorations et mobiliers en matériaux inflammables. Seuls les matériaux de 
catégorie M1 sont autorisés (certificat de classement et à jour obligatoire). 

11. Les aménagements techniques spéciaux installés temporairement doivent faire l’objet d’un examen préalable, 
par la direction de l’espace Bel Air ou son représentant, et si nécessaire, par la commission consultative 
départementale de la Protection Civile. 



   

 

 

 

12. Il est interdit de faire de la cuisine hors de l’espace traiteur. 

13. Il est formellement prohibé d’introduire du matériel autre que celui disponible dans l’espace traiteur, de faire 
usage d’appareil fonctionnant au gaz et de réserve de gaz. 

14. Il est interdit d’introduire du mobilier (tables, chaises, tabourets, bancs…) autre que celui mis à disposition ou 
autorisé par la direction. 

15. Le passage ainsi que la présence d’animaux dans l’enceinte de l’espace sont prohibés. 

Nous vous informons que tout manquement à ces consignes engage votre responsabilité civile et pénale. 

Par votre signature, vous reconnaissez avoir pris connaissance des termes de cette « fiche sécurité » indissociable du contrat 
de location et du règlement de mise à disposition, les approuver, les respecter, les communiquer et les faire respecter. 
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